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SITUATION DAUS LE ~-qJ:TOIRE SOUS TUTELLE DE NAURU 

.Amendements de 1 1Union des Republiques . socialistes sovietiques 
au raEport du Comite de redaction (T/1.1079) 

1. A la fin du paragraphe 1 du projet de conclusions et de recommandations, 

ajouter les mots "ainsi que toutes les propositions et recommandations, et tous 

les reglements et projets de loi du Conseil de gouvernement local de Nauru sur 

toutes les questions interessant le Territoire sous tutelle et en particulier s~r 

la question de l 'avenir du peuple natu-uan". 

2. Au paragraphe 2, supprimer la mention de la resolution 1541 (XV) de 1 1Assemblee 

generale. 

3. Au peragraphe 3, apres les mots "les propositions du Gouvernement a.ustralien 

ne pouvaient", suppr:i.mer les mots "a certains egards". 

4. A la fi.n ,du paragraphe 6, ajouter le texte suivant : "qui a ete exprime de la 

maniere la plus complete dans le memoire du Conseil ce gouverner:ient local de Nauru 

en date du 19 juin 1962 (T/1600) et en ::.,articulier dans les trois .conditions 

suivantes, que les Nauruans ont posees au sujet de la reinstallation: 

a) Maintien de la pleine incependance des Nauruans- en tant que nation 

independante et souveraine; 

b) Souverainete territoriale des Nauruans dans leur nouveau foyer; 

c) Maintien de Nauru sous la souverainete des Nauruans, en tant que patrie. 

Le Conseil estune que les voeux du peuple nauruan sur toutes les questions 

qui l'interessent doivent avoir la pr:i.maute." 

5. Dans la section II (Progres politique), ajouter le nouveau paragraphe 7 
suivant 

11 7. Le Conseil rappelle a J.'Autorite administrante que, dans le memoire du 

Conseil de gouvernement local de Nauru intitule 'Calendrier prew pour 
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l'emancipation de Nauru' (T/1595/Add.l, annexe II), il etait expressement 

indique que le peuple nauruan demande la fixation d 1un calend.rier pour l'evo­

lution progressive du Territoire sous tutelle vers l'independance. Le conseil 

note que, bien que trois annees se soient ecoulees depuis le liepot des propo­

sitions nauruanes, 1 1Autorite administrante n'a meme pas etabli de plan de 

transfert au peuple nauruan des pouvoirs legislatif et executif dans le 

Territoire. A cet egard, le Conseil regrette que 1 1Administrateur du 

Territoire sous tu.telle detienne toujours le d.roit d 1infirmer tout reglement 

ou touteloi adoptes par le Conseil de gouvernement local de Nauru." 

6. Sous la rubrique "Fonction publique", ajouter le nouveau paragraphe 9 suivant 
119. Le Conseil juge anormal que les pastes administratifs de responsabilite 

soient ·encore occuJleS par des Austreliens. 11 

7. Apres le pa.ragraphe 10 actuel, ajouter la rubrique "Systeme judiciaire" et 

le nouveau paragraphe 11 suivant : 
1111. Le Conseil note avec regret que 1 1Administrateur du Territoire e;~erce 

encore son controle sur 1 1administration de la justice dans le Territoire sous 

tutelle, notamment par le systeme de nomination et de destitution des juges. 11 

8. Dans la section III (Progres economique), ajouter le nouveau paragraphe 14 

suivant: 

"14. Le Conseil confirme, confonuement a la resolution 1803 (XVII) de 

l'Assemblee generale, le d.roit de souverainete permanent du peuple nauruan 

sur ses richesses naturelles - les phosphates - qui doit s 1exercer dans 

1 1interet du developpement national et du bien-etre des Nauruans." 




